
Produit galvanisant à base de caoutchouc cyclisé à haute teneur en zinc. 
Son application permet une protection longue durée contre les agents 
atmosphériques salins et hautement corrosifs. Aucune différence de 
teinte n’apparaît lors de retouches sur pièces traitées en bain (zinc fondu).

>  PRÉVIENT LA CORROSION
>  RICHE EN ZINC
>  IDÉALE POUR RETOUCHES
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GALVANISATION
BRILLANTEBRILLANTE

- 750 mL net ℮ -
Réf. 7280

PRÉCAUTIONS :
Contient : XYLENE, HYDROCARBONS, C9-C12, N-ALKANES, ISOALKANES, CYCLICS, 
AROMATICS (2-25%), BUTANONE-OXIME. Peut produire une réaction allergique. 
(2-ETHYLHEXANOATE) DE COBALT. Peut produire une réaction allergique.

DANGER : Liquide et vapeurs inflammables. Provoque une irritation cutanée. Pro-
voque une sévère irritation des yeux. Peut irriter les voies respiratoires. Risque 
avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 
exposition prolongée (par inhalation). Risque présumé d’effets graves pour les 
organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.Toxique 
pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Tenir à 
l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Ne pas respirer les poussières/
fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Porter des gants de protection, des vê-
tements de protection, des lunettes de protection. EN CAS D’INGESTION: Rincer la 
bouche. NE PAS faire vomir. Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/... en 
cas de malaise. Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation en 
vigueur. En cas d’irritation cutanée : consulter un médecin. Enlever les vêtements 
contaminés et les laver avant réutilisation. Stocker dans un endroit bien ventilé. Te-
nir au frais. Eliminer le contenu/ récipient selon les arrêtés préfectoraux en vigueur.


